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      Le Contrôle fiscal au Maroc

     

     

     

     

    Chapitre introductif

     

     

     

    
      La fiscalité constitue aujourd’hui une composante essentielle dans la vie des entreprises, ces dernières sont appelées, plus que jamais, à optimiser ses mécanismes de gestion. Toutefois, le droit fiscal constitue une contrainte pour l’entreprise, lui imposant le respect d’un certain nombre important de disposition, souvent complexes et évoluant de manière rapide. Aussi, le législateur a prévu des mécanismes permettant de contrôler l’application de ces règles, et de sanctionner les erreurs et les transgressions constatées afin de garantir l’intérêt de l’État, principal créancier de l’impôt.
    

    
      Le système déclaratif, adopté par le Maroc dés l’avènement de la réforme fiscale au milieu des années quatre-vingt, marque la volonté du pays d’adopter une approche de l’impôt fondée sur le « consentement volontaire ».
    

    Désormais, c’est le contribuable qui détermine le montant de sa contribution aux charges publiques, en déclarant son chiffre d’affaires, son revenu ou son résultat fiscal et en s’affranchissant volontairement et spontanément de l’impôt correspondant.

    Cette déclaration établie sous sa responsabilité est réputée exacte sauf preuve du contraire. On conçoit dès lors le rôle fondamental du contrôle fiscal pour réparer les omissions, les erreurs et les insuffisances commises par le contribuable.

    Le contrôle fiscal devient désormais un corollaire indispensable du système déclaratif. Plus fondamentalement et au-delà de la réparation de la transgression de la règle fiscale, l’action du contrôle fiscal en matière de dissuasion et de répression de la fraude contribue fortement à la promotion du civisme fiscal et au rétablissement de l’équité fiscale.

    
      Ainsi, le contrôle fiscal constitue un moyen essentiel à l’établissement et au maintien d’une concurrence loyale entre les entreprises. Cependant, il était nécessaire de doter l’administration fiscale de prérogatives à même de lui permettre de mener à bien cette mission.
    

    Toutefois, aux pouvoirs dévolus à l’administration doivent obligatoirement correspondre des garanties reconnues au contribuable aussi bien vis-à-vis de l’action de l’administration qu’en matière de recours contre les décisions qu’il jugerait infondées. Ces recours visent à rétablir l’équité fiscale et à équilibrer les rapports entre l’administration et le contribuable.

    
      Le contrôle sur place, communément appelé « travaux de vérification », se distingue des autres types de contrôle par trois principaux éléments : le lieu où il est mis en œuvre, le nombre limité de contribuables auxquels il s’adresse, puis l’étendue des opérations de contrôle dont il fait l’objet.
    

    Concernant l’objet des investigations réalisées, la vérification de comptabilité ne se limite pas uniquement aux opérations matérielles de constatation et de contrôle des documents comptables. Elle oblige les vérificateurs, dûment commissionnés à cet égard, à établir de manière approfondie, et parfaitement objective, la conformité et la cohérence des documents comptables, puis à examiner la régularité et la normalité des actes des entreprises assujetties.

    
      Toutefois, le législateur a cherché à encadrer ce pouvoir de contrôle, notamment en accordant aux contribuables vérifiés des garanties spécifiques qui délimitent les prérogatives administratives de contrôle. Force est de constater que l’une des préoccupations majeures de la Direction Générale des Impôts (D.G.I.) est la pratique de la vérification de comptabilité étant donné son rôle primordial dans le dispositif fiscal de demain.
    

    
      
      Section I. Eléments d’histoire de la fiscalité marocaine

    A. La période coloniale

    
      Au Maroc, le colonialisme a constitué un tournant historique non seulement sur le plan politique mais également au niveau fiscal. Du fait que notre système fiscal va se détacher de la sphère religieuse pour faire face à la détérioration progressive des finances du Maroc et à l’aggravation de son endettement en se conformant avec les pratiques des occidentaux. Une autre caractéristique de ce système réside dans la prédominance des impôts indirects tels que la taxe urbaine, assise sur la valeur locative des propriétés situées dans le périmètre urbain, l’impôt des patentes du par toute personne physique ou morale exerçant une activité professionnelle et les droits d’enregistrement.
    

    
      De surcroit, il y avait la modification de certaines taxes comme la zakat qui a été remplacés par « 
      le Tertib 
      » et l’annulation des impôts de souveraineté qui ont céder la places à de nouveaux impôts « EX : l’impôt sur le traitement et les salaires… ».
    

    B. La période postcoloniale

    
      Ce dernier siècle regorge d’événements marquants qu’on peut ranger en trois phases :
    

    De 1957 à 1983

    Cette étape commence avec la mise en place des nomenclatures et tarifs douaniers moderne sans omettre l’introduction de l’impôt sur les bénéfices professionnels.

    
      En ce qui touche le 
      Tertib
      , l’Etat l’a remplacé par l’impôt agricole. Ensuite, le Maroc a instauré la contribution complémentaire sur le revenu global des personnes physiques dans le but d’intégrer des revenus non soumis à aucun impôt.
    

    
      En 1973, l’adoption de la taxe sur les produits des actions ou parts sociales et revenus assimilés « TPA » en vue de cerner les revenus mobiliers. Par la suite, l’Etat a activé la réforme de la fiscalité immobilière « la mise en place d’un impôt spécifique sur les profits immobiliers… » en 1978.
    

    De 1984 à 1990

    
      En avril 1984, fut promulguée une loi qui trace le cadre générale de la réforme fiscale, en énonçant les fondements de ce chantier. Cette réforme avait comme objectifs :
    

    
      - Neutralité fiscale vis-à-vis la forme juridique et secteur d’activité de l’entreprise.
    

    
      - Généralisation de l’impôt à l’ensemble des activités économiques.
    

    
      - Harmonisation du système fiscal marocain avec celui des pays européens.
    

    
      - Elargissement de l’assiette des impôts directs et abaissement de la pression fiscale.
    

    De 1991 à l’heure actuelle

    
      Le système fiscal marocain va de réforme en réforme. Cette fois ci la refonte se matérialisait en :
    

    
      - La simplification des procédures fiscales via l’introduction du Code Générale des Impôts en 2007.
    

    
      - La diminution des taux d’imposition de l’IR, l’IS et suivie d’un élargissement de leurs assiettes.
    

    
      - L’adaptation du système fiscal aux impératifs de l’ouverture de l’économie nationale au commerce internationale en créant des zones franches avec des régimes douaniers incitatifs.
    

    
      
      Section II. Fondements et objectifs du contrôle fiscal

    
      Le contrôle fiscal peut être défini comme le pouvoir dévolu, en vertu de la loi, à l’administration fiscale pour procéder au contrôle des déclarations auxquelles la loi soumet les contribuables.
    

    
      Ceci, sous entend, dans le cadre du système fiscal marocain qui repose sur le principe déclaratif, que les contribuables dont la bonne foi est présumée, souscrivent des déclarations réputées sincères jusqu’à preuve du contraire.
    

    Ce principe qui attribue au système fiscal marocain le qualificatif de libéral, a été institué dans les années quatre vingt (1984) lors de la restructuration de ce système et son fondement, par là, sur la déclaration.

    
      Ainsi, les plus importants impôts qui le composent, à savoir l’IS, l’IR et la TVA font de la déclaration du chiffre d’affaires, du revenu professionnel et du résultat fiscal, la base sur laquelle l’administration assoit l’impôt.
    

    
      Dans ce cadre, le contrôle fiscal intervient comme étant la contrepartie logique et nécessaire du système déclaratif
      
       et se concrétise par le pouvoir dévolu à l’administration de réparer les éventuelles omissions, insuffisances ou erreurs commises par les contribuables.
    

    A. Fondements du contrôle

    Fondements constitutionnels :

    
      La constitution du Maroc révisée en 1996, stipule dans sons article 17 : « 
      
        Tous
      
       
      
        (citoyens) supportent en proportions de leurs facultés contributives, les charges publiques que seule la loi peut, dans les formes prévues par la présente constitution créer
      
       
      
        et répartir
      
       »
    

    De la lecture de cet article, il découle que la constitution énonce implicitement le principe du contrôle fiscal.

    
      En effet, les facultés contributives de chacun ne peuvent être cernées, voire déterminées qu’à partir d’un contrôle effectué par l’autorité publique attributaire de ce pouvoir, en l’occurrence l’administration fiscale.
    

    Fondements énoncés par le code général des impôts :

    
      Le droit de contrôle tel qu’il a été défini est attribué, à ce niveau, à l’administration fiscale par l’article 210 du CGI, qui stipule dans son premier alinéa : « L’administration fiscale contrôle les déclarations et les actes utilisés pour l’établissement des impôts, droit et Taxes… ».
    

    B. Objectifs du contrôle

    Le contrôle fiscal a pour principales finalités :

    
      - Garantir le respect et la bonne application de la loi fiscale au moyen de l’examen approfondi des déclarations souscrites par les contribuables. Il revêt alors le caractère d’une mission pédagogique à l’égard des contribuables citoyens pour réduire et éviter les erreurs et omissions.
    

    
      - Garantir une justice sociale dans le sens où il permet d’assurer une égalité des citoyens devant l’impôt et devant le financement des charges publiques, en fonction de la capacité contributive de chacun.
    

    
      - Garantir une justice économique en assurant le respect des conditions de la concurrence loyale entre les opérateurs économiques en assurant leur égalité devant la charge fiscale ;
    

    
      - Eviter la minoration des rentrées fiscales
    

    Section III. Formes de contrôle

    
      Le contrôle fiscal peut prendre deux formes communément connues, à savoir le contrôle sur pièces et le contrôle sur place. Afin de bien comprendre la différence entre les deux, il est utile d’apporter un éclaircissement à ces deux notions.
    

    
      Le contrôle sur pièces : le contrôle au bureau (Travaux du cabinet) et le contrôle sur place dit vérification de comptabilité. En outre, le législateur a institué (en 2007) par le code général des impôts, un nouveau type de contrôle dit 
      « droit de constatation ».
    

    A. Contrôle sur pièces

    Le premier acte de contrôle fiscal effectué par les agents des services d’assiette de l’administration, pour s’assurer de la sincérité des déclarations des contribuables, est constitué par des travaux élémentaires, regroupés sous l’appellation de contrôle sur pièces. Le contrôle sur pièces est essentiellement un travail de bureau qui consiste d’une part, à s’assurer que toutes les obligations déclaratives ont été remplies par les contribuables, dans les formes et délais prévus par la loi. Et d’autre part, que les déclarations souscrites ne comportent pas d’erreurs ou incohérences.

    Ainsi, au cours de l’examen d’une déclaration, l’attention de l’inspecteur est portée en premier lieu sur les pièces justificatives des versements des paiements pour s’assurer que le versement global effectué par le contribuable correspond bien au montant de l’impôt exigible d’après les résultats déclarés. L’inspecteur se penchera ensuite sur les divers documents joints à la déclaration.

    En effet, au cours du contrôle sur pièces, il n’est pas rare de trouver des erreurs de bonne foi, ou d’interprétation erronée de la loi. Mais à côté de ces erreurs qui conservent un caractère matériel, l’inspecteur peut détecter de véritables fraudes. A la suite de la vérification de la déclaration effectuée depuis son bureau, et lorsque les rectifications portent sur des erreurs de calcul apparentes, l’inspecteur d’assiette invite le contribuable à souscrire une déclaration rectificative ou le cas échéant, proposer le dossier fiscal en vérification de comptabilité dans le cadre du contrôle sur place.

    B. Le contrôle sur place

    
      Le contrôle sur place est le contrôle fiscal proprement dit, il constitue le prolongement du contrôle sur pièces par la recherche des éléments externes. Il est exercé par des brigades spécialisées et en dehors des bureaux de l’administration. Ce type de contrôle objet du présent mémoire va être détaillé dans la deuxième partie.
    

    Le contribuable peut être soumis également à un contrôle plus approfondi. Il s’agit en l’occurrence de la vérification de la régularité de la comptabilité que le contribuable est obligé d’organiser de part la loi. Cette technique ne peut s’exercer que dans les cas où les impositions sont établies à partir de documents comptables (par exemple le cas de l’IS). Le vérificateur, cherchera à y déceler des éléments de comparaison avec la déclaration afin de s’assurer de leur exactitude ou pas. L’agent du fisc ne peut exercer sa vérification qui doit obligatoirement se dérouler sur le lieu d’exploitation, qu’à l’expiration d’un délai de 15 jours après l’envoi d’un avis de vérification.

    
      « 
      Cette obligation d’exercer la vérification sur place est très importante car elle doit permettre au vérificateur et au contribuable de dialoguer ».
      
            1
          
    

    
      La législation fiscale a réglementé l’exercice de ce contrôle par des dispositions précises, stipulées dans l’article 212 du CGI. Elles portent principalement sur l’obligation de l’information du contribuable du début de l’exercice du contrôle, son lieu et sa durée ainsi que les formes et procédures à respecter en cas de rectification des bases d’imposition déclarées par le contribuable.
    

    
      
      Section IV. Droits et garanties du contribuable

    
      Aux prérogatives de l’administration répondent différents droits et garanties que la loi accorde au contribuable dans une procédure de vériﬁcation. Ces garanties doivent être respectées, aussi bien :
    

    
      - les modalités de mise en œuvre du contrôle,
    

    
      - le déroulement des travaux
    

    
      - les conséquences, éventuellement sous forme d’un rehaussement d’impôt.
    

    A. Droit à l’information

    
      L’administration supporte une obligation d’informer le contribuable de l’origine et de la teneur des renseignements obtenus par son droit de communication, afin de lui permettre de les contester dans le respect du contradictoire.
    

    
      La notion de contradictoire doit ici être entendue dans un sens restrictif, dans la mesure où l’administration peut très bien mettre en œuvre son droit de communication sans en informer le contribuable et donc sans engager la moindre discussion contradictoire avec lui…
    

    B. Droit de réclamation

    Les contribuables qui contestent tout ou partie du montant de l’impôt mis à leur charge doivent adresser leurs réclamations au directeur des impôts (sous directeurs régionaux des impôts) dans le délai de 6 mois qui suivent celui de la mise en recouvrement du rôle.

    
      Après instruction, il est statué sur ces réclamations par le ministre chargé des finances ou la personne déléguée par lui à cet effet, sans préjudice, pour les contribuables requérants du droit de saisir le tribunal administratif dans le délai d’un mois suivant la date de notification de la décision de l’administration.
    

    
      A défaut de réponse de l’administration dans le délai de 6 mois, et dans le cas où le contribuable estime que cette réponse lui est préjudiciable, ce dernier, d’après une jurisprudence, garde le droit saisir le tribunal administratif.
    

    C. Prescription

    
      Les insuffisances ainsi que les erreurs et omissions totales ou partielles constatées dans la détermination des bases d’imposition de L’IS, l’IR, la TVA ou droits d’enregistrement ou le calcul des impôts et taxes peuvent être réparées par l’administration jusqu’au 31 décembre de la quatrième année suivant
       
      celle au cours de laquelle le contribuable a acquis le revenu imposable ou effectué les opérations taxables. Lorsque des déficits afférents à des périodes d’imposition prescrites ont été imputés sur les revenus de la période non prescrite, le droit de réparer peut s’étendre aux quatre dernières périodes d’imposition prescrites. Toutefois, le redressement ne peut excéder dans ce cas le montant des déficits imputés sur les revenus de la période non prescrite.
    

     

     

     

    Chapitre I. L’organisation juridique et administratif du contrôle fiscal

     

     

     

    Section I. Organisation administrative du contrôle fiscal

    La mission essentielle de toute administration fiscale est d’asseoir l’impôt, de le contrôler et de résoudre les conflits d’intérêt qui en découlent. Cette triple fonction ne serait efficiente que si elle s’adaptait à la structure et aux exigences du système fiscal en place. Telle est, depuis la réforme fiscale entamée à partir de 1986, l’une des préoccupations majeurs de la direction générale des impôts coté gestion, au cours de ces dernières années.

    Au niveau du contrôle fiscal, cela s’est traduit par la rationalisation des opérations de vérification dans un cadre polyvalent incluant, dans une même démarche procédurale, l’essentiel des impôts acquittés par l’entreprise.

    
      La création, en mai 2000, d’un service des grandes entreprises à Casablanca et par la suite d’un autre à rabat, traduit la concentration des efforts de contrôle sur la région la plus pourvoyeuse de recettes fiscales et la volonté de mieux maitriser la situation fiscale des plus grands contribuables.
    

    A. Organes à compétences nationales

    a. Division de la programmation, des recoupements et des monographies

    
      
      Sont constitués par les services de la « Direction du contrôle fiscal », crée en 2005 au sein de la DGI (au niveau central) et placée sous l’autorité directe du Directeur Général des Impôts.
    

    
      
      Cette division se charge de l’accomplissement de trois taches de grandes importances :
    

    
      
      L’étude des propositions des vérifications reçues et l’élaboration du programme annuel des vérifications 
      [
      
        Service de la programmation
      
      ]
      . Les travaux de programmation ont été formalisés depuis 1999 et les critères de choix des dossiers à vérifier ont été fixés par une note de service du 26 Janvier 2000. Les principaux paramètres à retenir sont :
    

    
      - L’évolution anormale des indicateurs de performance de l’entreprise ;
    

    
      - Les résultats de la comparaison avec des activités similaires.
    

     

    
      Le service de programmation étudie
       
      et approuve les propositions des vérifications arrêtées par les commissions régionales ou inter-préfectorales. Les dossiers sélectionnés par ces commissions sont établis en trois dossiers, en fonction du chiffre d’affaires et du secteur d’activité.
    

    
      
      La constitution d’une base de données qui gère les casiers fiscaux des contribuables, à partir des informations recueillis du circuit interne de l’administration ou auprès des tiers. La réalisation des travaux de recherches et des investigations de détection des moyens et des formes de fraude
       [
      
        Service des recoupements et enquêtes fiscales
      
      ].
    

    
      
      La conception et la réalisation d’une base documentaire en vue de l’élaboration des guides et études monographiques sectorielles
       [Service des monographies].
    

    b. Division du suivi des vérifications et des recours

    
      Cette division a pour principale mission est d’assurer le suivi des travaux des services des vérifications déconcentrés, l’encadrement du corps opérationnel, la coordination et l’harmonisation des méthodes de travail.
    

    Il s’agit de trois services, structurés en fonction de la nature des contribuables :

    
      - Service du suivi des vérifications régionales des grandes entreprises ;
    

    
      - Service du suivi des vérifications régionales des autres personnes morales ;
    

    
      - Service du suivi des vérifications des personnes physiques.
    

    c. Division des vérifications nationales

    
      Cette division est de nature opérationnelle, elle assure le contrôle fiscal au titre de tous les impôts et taxes. Ses compétences territoriales s’étendent sur tout le territoire national.
    

    
      Elle se charge du contrôle des contribuables (physiques ou morales) qui présentent un risque fiscal important notamment les grandes entreprises, les organismes financiers, les groupes d’entreprises, les établissements publics, les établissements stables et étrangers… qui nécessitent des investigations approfondies et portant sur des activités diversifiées, tant sur le plan national qu’international et impliquent des recherches particulières qui ne peuvent être conduites par les services déconcentrés.
    

    B. Organes à compétences régionales

    
      Au Maroc, l’organisation des services déconcentrés est assurée par les Directions régionales ou inter-préfectorales. Chacune de ces directions dispose d’un service régional des vérifications composé, de brigades des vérifications dont le nombre est en fonction de l’importance de la direction.
    

    Chaque brigade de vérification est composée en moyenne de cinq vérificateurs polyvalents, qui interviennent au titre de tous les impôts et taxes et sur tout le territoire de la direction de rattachement. Au niveau de Rabat et Casablanca, deux brigades spécialisées ont été créées depuis 2000. Sont spécialisées dans le contrôle des grandes entreprises.

    
      
      Section II. Organisation juridique du contrôle fiscal

    A. Le droit de communication, de contrôle, d’examen, de préemption et le pouvoir d’appréciation.

    Ce sont des garanties offertes à l’administration fiscale devant la déclaration du contribuable qui, en principe, est toujours présumé être de bonne foi. Cela n’empêche pas l’administration fiscale de faire des vérifications suites auxquelles elle peut avoir des doutes ou déceler certaines anomalies. Dans ces cas, elle peut user de ses droits pour confirmer ses soupçons ou les dissiper.

    a. Le droit de communication

    
      Le droit de communication est un droit d’information de l’administration fiscale sur les documents ou renseignements concernant le contribuable même en dehors de la procédure de contrôle. Elle peut y recourir, au besoin, à n’importe quelle période de l’année et même sur des exercices prescrits tant que le délai de dix ans prévu pour la conservation des documents comptables n’est pas écoulé. Les documents ou renseignements peuvent être consultés sur place ou envoyés à l’administration fiscale contre récépissé. Ces informations peuvent être demandées à l’intéressé lui-même ou auprès de tiers. Aucun formalisme n’est obligatoire dans l’exercice de droit de communication sauf la demande écrite de la part de l’administration fiscale. Bien qu’usant librement de ce droit, l’administration fiscale doit se conformer au secret professionnel absolu qui est désormais bien défini par le livre des procédures fiscales, article 38. Ce secret ne se limite plus à l’IS mais il s’est généralisé aux autres impôts à savoir l’IR, la TVA, et les droits d’enregistrement.
    

    b. Le droit de contrôle

    
      Le droit de contrôle permet à l’administration fiscale de s’assurer de la fiabilité de la comptabilité d’un contribuable en la comparant avec ses déclarations. Elle use de son droit de communication avec beaucoup plus de formalisme. En effet, la procédure de contrôle est très précise :
    

    
      - Un avis de vérification doit être notifié au contribuable dans les formes et délais précisés dans l’article 10 du L.P.F. sinon la procédure de rectification peut être frappée de nullité.
    

    
      - Un délai de 15 jours minimum doit s’écouler entre la date de réception de l’avis par le contribuable et la date fixée pour le début du contrôle conformément à l’article 3 du Livre des Procédures Fiscales (L.P.F.).
    

    
      - Les agents habilités à faire un contrôle fiscal doivent avoir au moins le grade d’inspecteur adjoint et doivent être commissionnés pour procéder au dit contrôle. (Article 1 du L.P.F.).
    

    
      - Les documents comptables à communiquer sont ceux prévus par l’article 2 du L.P.F. : « livres sur lesquels les opérations ont été enregistrées, le grand livre, le livre d’inventaire, les inventaires détaillés s’ils ne sont pas recopiés intégralement sur ce livre, le livre-journal et les fiches des clients et des fournisseurs, ainsi que tout autre document prévu par la législation ou la réglementation en vigueur ».
    

    
      - Le défaut de présentation de tout ou partie des documents comptables demandés par le vérificateur peut entraîner le rejet de la comptabilité et la reconstitution de la base imposable par l’administration fiscale. (Article 20 du L.P.F.).
    

    
      - La vérification de la comptabilité de l’entreprise doit se dérouler sur place, au siège social ou au principal établissement de l’entreprise. (Article 3 du L.P.F.).
    

    
      - Le L.P.F. a apporté une grande nouveauté (article 3), le contribuable peut désormais se faire assister dans le cadre de la vérification de sa comptabilité par un ou plusieurs conseils de son choix.
    

    
      - La durée de vérification est réglementée par l’article 3 du L.P.F. : elle est de six mois maximum pour les contribuables dont le chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 50 000 000 DH (hors TVA) et de douze mois pour ceux dont le chiffre d’affaires de l’un des exercices vérifiés dépassent ce montant.
    

    
      - A l’issue de son intervention sur place, le vérificateur est tenu d’informer le contribuable de la clôture de la vérification par lettre recommandée avec accusé de réception. (Article 3 du L.P.F.).
    

    
      - Si à l’issue du contrôle fiscal sur place, l’administration fiscale n’a pas de rectifications à apporter aux bases d’imposition, elle doit en aviser le contribuable par lettre recommandée avec accusé de réception. Sinon, l’administration fiscale passe à la procédure de redressement.
    

    c. Le droit de procéder à des rectifications

    Suite au contrôle, l’inspecteur peut rectifier les bases d’imposition. Pour ce faire, l’administration fiscale peut, selon les cas, engager soit la procédure normale de rectification soit la procédure accélérée.

    1. La procédure normale de rectification (articles 11 du L.P.F.)

    
      Dans le cas où l’inspecteur des impôts est amené à rectifier :
    

    
      - Les bases d’imposition.
    

    
      - Les montants des retenues en matière de revenus salariaux.
    

    
      - Les prix ou déclarations estimatives, exprimés dans les actes et conventions, qu’ils résultent de la déclaration du contribuable, de l’employeur ou du débirentier ou d’une taxation d’office.
    

     

    
      La procédure à suivre est la suivante :
    

    
      - L’inspecteur notifie au contribuable, dans les formes prévues à l’article 10 du L.P.F. les motifs, le montant détaillé des redressements envisagés et la base d’imposition retenue.
    

    
      - Le contribuable dispose d’un délai de trente (30) jours suivant la date de la réception de la lettre de notification pour formuler sa réponse et produire, s’il y a lieu, des justifications. Le contribuable peut accepter les redressements notifiés comme il peut les rejeter totalement ou partiellement. Dans le cas d’acceptation totale, la procédure de redressement s’arrête à cette étape et le contribuable est invité à procéder au paiement des impôts ou compléments sur les nouvelles bases. L’absence de réponse ou réponse hors délai de la part du contribuable équivalent aussi à une acceptation des redressements qui ne peut être contestée que par voie contentieuse.
    

    
      - Dans le cas de rejet total ou partiel, la procédure continue. Si le rejet est partiel, un avis de rôle est émis concernant les bases acceptées. Pour les bases non acceptées, le contribuable doit adresser sa lettre de réponse. L’administration fiscale doit répondre aux observations du contribuable dans un délai de soixante (60) jours à compter la date de réception de la réponse du contribuable.
    

    
      - La réponse de l’administration fiscale rejetant tout ou partie des observations du contribuable a pour effet de figer le litige et d’ouvrir un délai de trente jours au profit du contribuable pour qu’il puisse saisir la C.L.T. En effet, c’est à partir de la réception de la réponse de l’administration fiscale que le contribuable peut valablement décider de soumettre ou non son différend à la C.L.T.
    

    2. La procédure accélérée de rectification (articles 12 du L.P.F.)

    
      Au cas où l’inspecteur des impôts est amené à rectifier en matière d’IS, d’IR et TVA les éléments suivants :
    

    
      - Le résultat fiscal de la dernière période d’activité non couverte par la prescription en cas de cession, cessation ou transformation de la forme juridique d’une entreprise entraînant, soit son exclusion du domaine de l’IS ou de l’IR, soit la création d’une personne morale nouvelle.
    

    
      - Les déclarations déposées par les contribuables qui cessent d’avoir au Maroc une résidence habituelle, un établissement principal ou un domicile fiscal, ou par les ayants droit des contribuables décédés.
    

    
      - Les déclarations des contribuables qui cèdent des valeurs mobilières et autres titres de capital et de créance.
    

    
      - Les montants des retenues déclarées par les employeurs ou débirentiers qui cessent leur activité, qui transfèrent leur clientèle ou qui transforment la forme juridique de leur entreprise.
    

    
      - Les impositions initiales, en matière de TVA, de la dernière période d’activité non couverte par la prescription, en cas de cession d’entreprise ou de cessation d’activité.
    

     

    La procédure à suivre alors est identique à celle de la procédure normale sauf que les impositions sont immédiatement établies après la deuxième notification. L’administration fiscale n’attend pas les décisions des commissions pour imposer le contribuable.

    
      La procédure de vérification est viciée dans les cas suivants :
    

    
      - Défaut d’envoi aux intéressés de l’avis de vérification dans le délai de 15 jours.
    

    
      - Défaut de notification de la réponse de l’inspecteur aux observations des contribuables dans le délai de 60 jours.
    

     

    Les cas de nullité visés ci-dessus ne peuvent être soulevés par le contribuable pour la première fois devant C.N.R.F.

    A partir du pourvoi du litige devant la commission et selon la même optique adoptée lors de la définition du contentieux fiscal, le contribuable se trouve dans une phase autre que le contrôle car le litige est entre les mains d’autres entités que l’administration fiscale. Cette procédure sera détaillée lors de l’analyse du contentieux para judiciaire.

    d. Contrôles particuliers

    1. Le droit de contrôle de la consistance des biens en...
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